
 
 
 
 
 

Séance du 7 février 2018 
 

L’an deux mille dix-huit, le sept février  à vingt heures, le Conseil Municipal s’est réuni en 
séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur MOUSEL Patrice, maire. 
 
Présents : Tous les conseillers sauf  Mmes DOBIGNY M. DESENEPART A. et MASCRET N.  
absentes excusées. 
 
Mme DOBIGNY M. ayant donné  procuration à M.MOUSEL P. 
 
Mme DOUSSAINT N. a été élue secrétaire : 
 
Le maire ouvre la séance puis entame l’ordre du jour.  
 

Approbation de la séance du 30 novembre  2017 
Approbation de la séance du 20 décembre 2017 

 
17 pour 

 
 

 L’assemblée approuve la séance du 30 novembre 2017 ainsi que la séance du 20 
décembre 2017 ;  à l’unanimité des présents.  
 
Mme POCQUET  A-M  fait des remarques concernant des extraits de délibération n° 60-2017 
du 30/11/2017 et 61-2017 du 30/11/2017 à propos de deux erreurs de frappe à corriger. 

 
 

N° 1-2018 
 

APPROBATION DES STATUTS 

DE LA COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND REIMS 
 

17 pour 

LE CONSEIL MUNICIP AL,  

Vu le Code Général des Collectivités Terr itoriales et notamment ses articles  

L.5211-4-2 L.5211-17, L.5211-41-3,  

Vu la loi NOTRe du 7 août 2015 portant nouvelle organisation terr itoriale,  

Vu l'arrêté préfectoral du 15 septembre 2016 modifié portant création du nouvel établissement  
public de coopération intercommunale issu de la fusion-extension-transformation en communauté  
urbaine de la Communauté d'agglomération de Reims Métropole, de la Communauté de  
communes Beine-Bourgogne, de la Communauté de communes Champagne Vesle, de la  
Communauté de communes du Nord Champenois, de la Communauté de communes Fismes  



Ardre et Vesle, de la Communauté de communes de la Vallée de la Suippe, de la Communauté de 
communes des Rives de la Suippe, de la Communauté de communes Vesle et Coteaux de la 
Montagne de Reims et des communes d'Anthenay, Aougny, Bligny, Brouillet, Chambrecy, 
Chaumuzy, Cuisles, Jonquery, Lagery, Lhéry, Marfaux, Olizy-Violaine, Poilly, Pourcy, Romigny, 
Sarcy, Tramery et Ville en Tardenois,  

Vu la délibération n° CC-2017-53 du Conseil communautaire du 19 janvier 2017 restituant les  
compétences « construction, aménagement, entretien et fonctionnement d'équipements de  
l'enseignement préélémentaire et élémentaire, ainsi que le service des écoles» et «activités  
périscolaires (services d'accueil du périscolaire, y compris les nouvelles activités périscolaires  
TAP/NAP et restauration scolaire) » aux communes de Gueux et Muizon portant sur les écoles  
maternelle et élémentaire de Gueux et Marcel Bene de Muizon,  

Vu la délibération n° CC-2017-378 du Conseil Communautaire du 21 décembre 2017 portant  
création d'une centrale d'achat et approuvant les statuts de la Communauté urbaine du Grand 
Reims,  

Considérant que les statuts doivent être approuvés par les Conseils municipaux des communes 
membres dans un délai de 3 mois à compter de la notification de la délibération susvisée,  

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant « exposé »  des motifs,  

Après en avoir délibéré, l’assemblée DECIDE  d'approuver les statuts de la Communauté urbaine 
du Grand Reims.  
 
Informations diverses : 
 

 M. Le Maire communique à l’assemblée :  
 Modification apportée au service assainissement non collectif, 
 La demande de subvention exceptionnelle présentée par l’EHPAD de Bourgogne, 
 L’état d’avancement des travaux de la salle des fêtes. 
 Communication du devenir de l’association des anciens combattants. 

 
 
Questions diverses : 
 
Mme POCQUET A-M  interroge à nouveau le maire à propos :  

 du comité des fêtes. Le maire répond qu’il s’agit d’un dossier clos. 
 de Mme TEYSSANDIER. Le maire lui rappelle que la procédure suivie étant en accord avec 

le Centre de Gestion de la Marne. C’est pourquoi, elle se trouve dans cette situation. 
 Du rôle de l’ASVP concernant le stationnement : Le maire donne les explications liées à la 

nouvelle mission d’ASVP confiée à M. PIERRET F. 
 
L’ordre du jour étant clos, la séance est levée à 21 h 20.   
   
Suivent les signatures : 
 
MOUSEL Patrice :     LIESCH Jean-Michel : 
       
 
 



DOUSSAINT Nadia :     GRIFFON Pol :   
                              
 
 
DOBIGNY Myriam :     RICHARD Daniel :  
Absente ayant donné procuration à M. MOUSEL P.         

 
 
 
 
POINSOT Jean-Marie :    CAILLOT Jeanne :  
 
 
 
 
DESÉNÉPART Agnès :    SOSNOWSKI Richard :  
Absente excusée    
 
 
 
 
GAIDOZ  Hervé :     CHARBEAUX Armelle :  
       
 
 
 
MASCRET Nathalie :     GUARDABASSI Carole :  
Absente excusée     

 
 
 
 
MASSICOT Fabien :            HAUTAVOINE Gérard :  
 
                 
 
 
POCQUET Anne-Marie :    LOURDAULT Marc :  
        
 
 
 
LEROY Herbert : 


